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Les défis des gestionnaires  
de la formation générale, professionnelle  

et des services aux entreprises 
 

Nous savons tous combien coûte le décrochage scolaire à la société, 
mais savons-nous que : 
 
 

 les cadres de la formation générale, professionnelle et des services aux entreprises offrent chaque année la 
possibilité à 45 000 élèves d’obtenir un diplôme et d’intégrer le marché du travail; 

 grâce au retour en classe des adultes, soit en formation professionnelle ou en formation générale des 
adultes, plus de 90 % de la population obtient un diplôme ou une qualification qui leur permet de prendre 
part au marché du travail

;(1)
 

 près de 20 % de la clientèle des écoles secondaires rencontrent des difficultés d’apprentissage ou de 
motivation et que l’offre de formation de la formation générale aux adultes et de la formation 
professionnelle est une réponse appropriée à leurs besoins; 

 plusieurs immigrants se heurtent à des problèmes de francisation, d’adaptation et d’intégration;  

 des élèves visent ou doivent entrer sur le marché du travail très rapidement tout en détenant une 
qualification pour exercer un métier;   

 la qualification de la future main-d’œuvre est assurée par le réseau de la formation professionnelle pour plus 
de 150 métiers.   

 
La mission des centres de formation générale, professionnelle et des services aux entreprises consiste 
justement à offrir à ces élèves des cours à leur portée tout en répondant aux demandes du marché de l’emploi de 
leur région.  
 
Ces cadres œuvrent dans un secteur en pleine croissance qui doit sans cesse s'adapter aux divers besoins de 
formation de la population ainsi qu'à un marché de l'emploi en constante évolution. Ils sont donc près de la 
réalité de chacune de leur région et participent à leur épanouissement économique. D’ailleurs, les représentants 
des entreprises sont souvent membres du conseil d’établissement et donnent régulièrement leur avis en lien avec 
les orientations pédagogiques et administratives du centre.  
 
Plus précisément, les directions de centre :  
 

 offrent des cours d’alphabétisation et de formation de base à plus de 110 000 personnes
;(1)

 

 qualifient pour le marché du travail plus de 38 780 personnes
(2)

 en formation professionnelle;   

 procèdent à l'évaluation, à la reconnaissance des acquis, à la formation de la main d'œuvre; 

 travaillent en étroite collaboration avec les différents centres locaux d’emploi de leur région; 

 exercent un leadership au plan de la gestion pédagogique, de la recherche et de l'innovation;   

 participent activement à l'élaboration des programmes et des moyens d'enseignement;   

http://www.aqcs.ca/centre_de_documentation/publique/ACSQ/Valorisation_cadres/2013-10-21_Formation_gen_prof_services_entr_en-2.pdf


 développent des formations sur mesure adaptées aux besoins spécifiques des entreprises et des organismes 
de leur milieu;   

 développent de la formation à distance;  

 élaborent une convention de gestion et de réussite éducative afin de favoriser l’atteinte du plus haut taux de 
réussite de leurs élèves

(3)
.   

 
La Commission professionnelle de formation générale, professionnelle et aux entreprises (CPFGPE) de 
l’Association des cadres scolaires du Québec représente 500 membres. Elle intervient régulièrement auprès du 
gouvernement et participe à plusieurs comités du MELS dont le Comité de gouvernance EA-FP, le sous-comité de 
la formation générale aux adultes, le sous-comité de la formation professionnelle et celui des services 
complémentaires.  
 
Elle regroupe des gestionnaires engagés à innover et  à offrir un éventail de formations adaptées aux besoins de 
leur région dans les secteurs de la formation générale aux adultes, de la formation professionnelle ainsi que des 
services aux entreprises, et ce, dans le cadre budgétaire qui leur est imparti. 
________________________________ 
1 Rapport annuel de gestion 2012-2013, MELS  
2 La relance au secondaire en formation professionnelle, 2011   
3 Cette convention a vu le jour en juillet 2009, lors de l’adoption du projet de loi n° 88 (Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique).  
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